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Professeur de droit, Université de Casablanca (Maroc) – en détachement. 

 

Professeur associé, CRIDEAU, Université de Limoges (France). 

 

Consultant juriste. 

 

Lauréat du Prix Elizabeth Haub pour le droit de l’environnement (2002). 

 

De janvier 1989 à avril 2012, détaché à l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture (FAO, Rome), remplissant successivement les fonctions suivantes: (i) au Service 

droit et développement du Bureau juridique, d’abord juriste (1989-1995), ensuite juriste 

principal (1996-2003), puis chef de service (2004-2005); (ii) de janvier 2006 à avril 2012, 

directeur de la Division de la Conférence, du Conseil et du Protocole, servant aussi comme 

secrétaire général de la Conférence et du Conseil. En 2008, chargé de la gouvernance au sein du 

Comité de la Conférence sur la réforme de la FAO. De 2009 à 2011, secrétaire du Comité de la 

Conférence sur la réforme de la FAO et du Groupe de travail à composition non limitée sur les 

mesures à prendre pour accroître l'efficience des organes directeurs de la FAO. Retraité de la 

FAO fin avril 2012. 

 

Missions d’enseignement en droit de l’environnement effectuées dans divers pays d’Afrique, 

d’Amérique latine et d’Europe. 

 

Missions d’expertise juridique effectuées en Afrique, Amérique latine, Asie et Europe pour 

l'élaboration de lois, règlements et autres dispositifs juridiques sur l'environnement et les 

ressources naturelles renouvelables, en particulier dans les domaines du foncier, des forêts, de la 

faune et des aires protégées. Les pays où des missions d’expertise juridique ont été réalisées sont 

notamment: Algérie, Angola, Arabie saoudite, Bénin, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 

Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, RD Congo, 

Djibouti, Gabon, Guinée, Guinée-Bissau, Haïti, Honduras, Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, 

Laos, Madagascar, Mali, Mauritanie, Maroc, Niger, Ouzbékistan, Pakistan, Paraguay, Roumanie, 

Rwanda, Sénégal, Soudan, Syrie, Tchad, Tanzanie, Togo, Tunisie, Turquie, Vanuatu, Yémen. 

 

Auteur de nombreuses publications dans divers domaines du droit de l'environnement et des 

ressources naturelles renouvelables.  

 

Membre d’associations professionnelles internationales, dont notamment le Centre international 

de droit comparé de l’environnemental (Limoges), le Conseil international du droit de 

l’environnemental (Bonn), la Commission mondiale du droit de l’environnemental de l’UICN 

(Gland). 


